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Le contenu de la présente publication

relève de la seule responsabilité de la Cellule d’Appui

à l’Ordonnateur National du FED

et ne peut en aucun cas, être considéré comme reflétant

l’avis de l’Union européenne. ’’
’’
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Glossaire

11ème FED
Onzième protocole financier pluriannuel de coopération  
ACP-UE, dans le cadre duquel ont été programmées les        
ressources européennes, allouées au développement des 
Etats ACP pour la période 2014-2020. Ce onzième protocole 
financier est le dernier sous le mécanisme du Fonds 
Européen de Développement (FED).

Accord de Partenariat Economique 
Accord commercial visant à développer le libre-échange 
avec l’Union européenne. L’APE bilatéral Cameroun-UE est 
entré en vigueur en août 2016 et poursuit sa mise en œuvre 
dans l’optique d’une suppression de 80 % des droits de 
douanes pour les produits européens sur une période de 13 ans.

Accord de Samoa 
Accord juridique régissant le partenariat OEACP-UE, pour 
les vingt prochaines années,  à compter de sa signature       
intervenue à Apia (Samoa) le 15 novembre 2023. Il remplace 
l’Accord de Cotonou qui était en vigueur depuis 2000.

Ambassadeur, Chef de Délégation de l’UE
Personnalité diplomatique à la tête de la Représentation 
nationale (Délégation) européenne. Il est coacteur avec le 
Ministre, Coordonnateur du Partenariat, de la conduite du 
processus de partenariat européen au niveau national.

Appui Budgétaire Sectoriel de l’UE (ABS-UE) 
Modalité d’intervention de l’UE, portant sur le versement au 
Trésor Public, des ressources allouées à la mise en œuvre 
des programmes/projets de développement, convenus    
d’accord-parties avec le Gouvernement.

Blending
Mécanisme de mobilisation des financements additionnels 
extérieurs, par le mixage des subventions (dons) de l’UE 
avec les prêts des autres institutions financières et 
organismes de développement. 

Cellule d’Appui à l’Ordonnateur National du FED
Structure technique et opérationnelle placée sous l’autorité 
directe du Ministre, Coordonnateur du Partenariat, dont la 
mission est de l’assister et de l’appuyer dans le cadre de la 
mobilisation et de la gestion optimale, efficiente et efficace 
des ressources de la coopération européenne.

Chaîne de Valeur Mondiale
Ensemble des activités productives réalisées par les                     
entreprises en différents lieux géographiques au niveau 
mondial pour amener un produit ou un service du stade de 
la conception au stade de la production et de la livraison au 
consommateur final.

Conseil ministériel ACP
Instance décisionnelle et d’orientation regroupant les               
Ministres ACP de chaque Etat membre. Le Conseil se réunit 
deux fois par an, en session mixte avec l’UE en mai/juin et en 
session budgétaire ACP en novembre/décembre. 

Contrat de Réforme Sectorielle – Développement rural
Convention de financement adossée à l’Appui Budgétaire                                                                                                                   
Sectoriel octroyé par l’UE pour la promotion d’un                            
développement durable et inclusif dans le secteur rural.        
Initialement conclue pour la période 2017-2019, l’opération 
a connu une première prorogation jusqu’en 2021, dont le       
renouvellement en 2023, devrait se poursuivre au cours des 
années 2024, 2025 et 2026.

Convention de financement
Document de coopération conjointement signé, matérialisant 
l’accord de financement de l’UE pour la mise en œuvre d’un 
projet/programme de développement convenu avec le 
Gouvernement.

Coordonnateur du Partenariat Cameroun-UE
Dans le contexte de disparition de la fonction d’Ordonnateur         
National du FED, rôle de supervision du processus de         
partenariat avec l’UE, dévolu au MINEPAT, en référence à 
ses prérogatives gouvernementales de coordination de la 
coopération économique et technique avec les Partenaires 
Techniques et Financiers du Cameroun.

Dialogue de partenariat
Processus d’échanges et d’activités de suivi conjoint du    
partenariat.

Dialogue Politique Structuré
Instance de dialogue bilatéral institué par l’Accord de                
Cotonou (Article 8) pour le suivi conjoint de l’ensemble du 
processus de la coopération européenne.

Dialogue Economique et Technique 
Instance de dialogue nouvellement convenue au niveau             
national, tendant à renforcer le dispositif d’encadrement et 
de suivi de la coopération Cameroun-UE, ciblé spécifiquement 
au domaine économique et commercial. Les priorités fortes 
de politique économique nationale et les nouvelles orientations 
thématiques privilégiées de la coopération européenne vers 
l’investissement et le commerce ont milité pour la mise en 
place de cette instance.

Engagements
Ressources allouées dans le cadre d’une convention de        
financement, et qui feront l’objet de décaissement au titre de 
l’exécution de ladite convention.

Equipe Europe
Mobilisation de l’Union européenne avec ses Etats membres 
et leurs agences de coopération localement représentés, 
dans le cadre d’initiatives communes de coopération au 
développement, visant une meilleure efficacité des appuis, 
ainsi qu’un impact plus accru des interventions.
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L’Europe dans le monde (ou Instrument de voisinage, 
de coopération au développement et de coopération                        
internationale – IVCDCI)
Instrument unifié de la coopération européenne qui                           
rassemble pour la première fois la plupart des divers flux de 
financement de l’UE destinés à la coopération internationale. 
Il est actuellement utilisé pour soutenir le développement 
durable dans les pays du voisinage de l’UE, l’Asie, les 
Amériques, l’Afrique, le Pacifique et les Caraïbes.
Par rapport aux Etats OEACP en particulier, cet instrument 
remplace le FED dont le 11ème cycle est arrivé à expiration 
en 2020. Pour la période 2021-2027, l’enveloppe de cet                                                                                                           
instrument porte sur un montant global de 79,5 milliards 
d’euros (52 163 milliards F.CFA).

Facilité de Coopération Technique (FCT)
Instrument sous forme de convention, dédié au financement 
des interventions d’appoint et à caractère transversal de la 
coopération européenne.

Fonds Européen de Développement (FED)
Principal instrument européen de programmation du finan-
cement du développement dans le cadre des onze cycles 
successifs de la coopération ACP-UE, de 1957 à 2020.

NDICI
Acronyme anglais de l’instrument de voisinage, de                        
coopération au développement et de coopération internationale. 
C’est le nouvel instrument financier de coopération 
européenne qui remplace le FED et dont le mécanisme 
s’applique au programme 2021-2027 du partenariat OEACP-UE.

OEACP
Organisation des Etats d’Afrique, des Caraïbes et du              
Pacifique (OEACP). C’est la nouvelle dénomination du 
Groupe ACP (Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique) 
anciennement établi sous  l’Accord de Georgetown de 1975. 
Le Groupe ACP est officiellement devenu OEACP le 5 avril 
2020, suite à l’entrée en vigueur de l’Accord de Georgetown 
révisé, tel qu’approuvé par les Chefs d’Etat et de gouvernement.                                                                                         
Il reste constitué de 79 pays dont 48 d’Afrique, 16 des                                
Caraïbes et 15 du Pacifique, tous signataires de l’Accord de 
Cotonou.

OEACP-UE
Rapport de coopération multilatérale entre les 79 Etats 
membres de l’OEACP et l’UE. C’est de cette coopération                                                                                                            
multilatérale que se décline le partenariat bilatéral                        
Cameroun–UE.

Ordonnateur National du FED (ON-FED)
Autorité nationale sous le régime du FED, en charge de la 
mise en œuvre des ressources de coopération européenne, 
en l’occurrence le Ministre de l’Economie, de la Planification 
et de l’Aménagement du Territoire (MINEPAT) qui représente le 
Cameroun dans toutes les activités de coopération OEACP 
et OEACP-UE.

PAGODA/Gestion Indirecte
Mode d’action  par lequel l’Union européenne confie les 
tâches d’exécution budgétaire des programmes/projets, à 
des pays tiers ou à des organisations internationales ou aux 
agences de développement des Etats membres de l’UE ou à 
d’autres organismes certifiés.

Programme Indicatif Multi-annuel
Document cadre de coopération avec l’UE, sous le nouveau 
régime de l’Instrument de voisinage, de coopération au                                                                                                         
développement et de coopération internationale (NDICI).                                                                                                      
Élaboré et conclu  par région/pays, il fixe l’enveloppe           
d’allocation financière et les domaines d’intervention des 
ressources de coopération au développement de l’UE.

Programme Indicatif National (PIN)
Document cadre de coopération bilatérale avec l’UE sous 
le régime du FED, fixant l’enveloppe d’allocation pays et les 
secteurs de concentration des ressources de coopération 
européenne.

Programme Indicatif Régional (PIR)
Document cadre de coopération UE au niveau régional, sous 
le régime du FED.

SND30
Stratégie Nationale de Développement pour la période 2020-
2030. C’est le nouveau document de référence de la politique 
de développement nationale, adopté en novembre 2020, et 
qui remplace le Document de Stratégie pour la Croissance et 
l’Emploi (DSCE) arrivé au terme de sa décennie (2010-2020) 
d’implémentation.

Sommet ACP
Rencontre des Chefs d’Etat et de Gouvernement des pays 
membres du Groupe ACP, à l’effet de donner les grandes 
orientations de fonctionnement ACP et de politique de                 
partenariat avec l’UE.

Subventions européennes
Donations directes accordées à divers acteurs étatiques ou 
non étatiques, pour promouvoir un objectif de la politique de 
l’UE à travers, soit une action (subvention pour action) soit 
la prise en charge des coûts de fonctionnement d’un 
organisme (subvention de fonctionnement).
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AFD : Agence Française de Développement

APE : Accord de Partenariat Economique

AT : Assistant Technique

BAD : Banque Africaine de Développement

BEI : Banque Européenne d’Investissement

CAON-FED : Cellule d’Appui à l’Ordonnateur National du FED

CE : Commission Européenne

CF : Convention de financement

CEEAC : Communauté Economique des Etats d’Afrique Centrale 

CEMAC : Communauté Economique et Monétaire de 
l’Afrique Centrale

COPIL : Comité de Pilotage

DACC : Dispositif d’Appui à la Compétitivité au Cameroun

DEVCO : Direction Générale du Développement et de la 
Coopération de la Commission européenne

DUE : Délégation de l’Union européenne

ECOFAC : Programme pour la Préservation de la Biodiversité 
et des Ecosystèmes Fragiles d’Afrique Centrale

EIFORCES : Ecole Internationale des Forces et Sécurités

FCT (TCF) : Facilité de Coopération Technique

FED : Fonds Européen de Développement

FEICOM : Fonds Spécial d’Equipements et d’Intervention 
Intercommunale

GIZ : Agence de Coopération Internationale Allemande pour 
le Développement

INS : Institut National de Statistique

MINADER : Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural

MINCOMMERCE : Ministère du Commerce

MINDDEVEL : Ministère de la Décentralisation et du              
Développement Local

MINEPAT : Ministère de l’Economie, de la Planification et de 
l’Aménagement du Territoire

MINEPIA : Ministère de l’Elevage des Pêches et des                       
Industries Animales

MINFI : Ministère des Finances

MINFOF : Ministère des Forêts et de la Faune

MINHDU : Ministère de l’Habitat et du Développement Urbain

MINIMIDT : Ministère de l’Industrie, des Mines et du                     
Développement Technologique 

MINPMEESA : Ministère des Petites et Moyennes                            
Entreprises, de l’Economie Sociale et de l’Artisanat

MINREX : Ministère des Relations Extérieures

MINTP : Ministère des Travaux Publics

OS : Objectifs spécifiques

OSC : Organisation de la Société Civile

PAA : Plan d’Action Annuel

PAIRIAC : Programme d’Appui à l’Intégration Régionale et à 
l’Investissement en Afrique centrale

PAGIRN : Programme d’Appui à la Gouvernance des                  
Infrastructures Régionales et Nationales en Afrique Centrale

PAMFOR : Programme d’Amélioration de la Gouvernance en 
milieu Forestier

PIM : Programme Indicatif Multi-annuel

PIN : Programme Indicatif National

PIR : Programme Indicatif Régional

PNDP-FED : Programme National de Développement                
Participatif -FED

PROCIVIS : Programme de Soutien à la Citoyenneté Active

PRODESV : Programme de Développement Economique et 
Social des Villes Secondaires

PTF : Partenaire Technique et Financier

PTBA : Plan de Travail et Budget Annuel

SIGIF : Système Informatique de Gestion des Informations 
Forestières

SODECOTON : Société de Développement du Coton du   
Cameroun

UGP : Unité de Gestion de Projet

UE : Union européenne 

VCY : Voie de Contournement de Yaoundé

Abréviations
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Dans l’actualité du partenariat entre les 
Etats membres de l’Organisation des Etats 
d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique 

(OEACP) et l’Union européenne (UE), l’année 2023 
portera la marque indélébile du tournant historique 
d’un nouveau cadre général de coopération, 
avec la signature intervenue le 15 novembre, de                 
l’Accord de Samoa qui vient remplacer l’Accord de 
Cotonou expiré depuis 2020.

En tant qu’Etat membre de l’OEACP, partenaire       
historique de l’UE depuis l’origine des relations 
ACP-UE et acteur majeur du développement de 
cette coopération, le Cameroun ne peut que se             
féliciter de cette évolution qui traduit de part et 
d’autre de l’ensemble des partenaires, la volonté et 
la détermination communes de renforcer davantage         
ces relations, tout en améliorant au mieux des                                                                                      
intérêts réciproques, les principes et règles, les 
modalités, les stratégies, les instruments et les                  
approches d’intervention.

L’avènement de l’Accord de Samoa qui se                             
caractérise de façon marquante par la mise en 
place d’une architecture institutionnelle nouvelle 
du cadre général de partenariat (un socle commun 
et trois  protocoles régionaux), intervient dans un 
contexte global d’implémentation  progressive de 

l’instrument NDICI – Global Europe, de déploiement 
de la Stratégie Global Gateway et de renforcement 
de l’approche Team Europe. Toutes choses ayant un 
impact favorable à l’accompagnement de la mise en 
œuvre de la Stratégie Nationale de Développement 
du Cameroun (SND30), eu égard au dialogue permanent 
qui anime de manière constructive, la conduite et le 
suivi du partenariat Cameroun-Union européenne, 
avec pour point d’orgue en 2023, la tenue de la 
deuxième  session  du  Dialogue  Economique  et   
Technique.

Dans la lancée des démarches conjointes                                              
régulièrement entreprises pour l’évolution du                                            
processus de partenariat, cette session du Dialogue 
Economique et Technique qui a eu lieu le 18 juillet 
2023 entre le Cameroun et l’Union européenne 
dans son format «Equipe Europe» a en effet permis                                                                                                   
de procéder à des échanges de vue sur des 
questions d’intérêts communs, liées au cadrage 
macroéconomique, aux réformes structurelles, à 
la résilience et au financement de la SND30. Les 
conclusions et recommandations qui en ont découlé 
jettent les prémices d’un renforcement plus soutenu 
du partenariat européen au Cameroun, dont il y a 
lieu de se féliciter par ailleurs du portefeuille actif 
dense et en continuelle expansion.

Le dialogue permanent

Alamine OUSMANE MEY
Ministre de l’Economie, de la Planification
et de l’Aménagement du Territoire,
Coordonnateur du Partenariat

Avant-propos du Ministre,
Coordonnateur du partenariat
Cameroun - UE



Atelier régional de présentation de l’instrument 
financier « Global Europe » et de la stratégie 
d’investissement « Global Gateway »
Yaoundé, 31 Janvier 2023
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2023
Le tournant historique

d’un nouveau cadre général de
coopération, avec la signature de  

l’Accord de Samoa.

De l’ensemble du dialogue régulièrement mené, 
on retiendra au terme de l’année 2023, la tendance 
confirmée à l’expansion continue du portefeuille des 
projets et programmes de développement financés 
sur ressources de l’UE, avec l’enrichissement 
de trois nouvelles opérations bénéficiant d’une                                                                                              
allocation globale de 40 milliards de francs CFA, 
et visant à adresser diverses préoccupations                      
d’amélioration des conditions de vie et du bien-être 
des populations camerounaises. 

Dans ce registre de plus-value du dialogue de           
partenariat, outre les progrès de mise en œuvre du 
PIM 2021-2027 matérialisés par la conclusion des 
conventions relatives aux opérations nouvelles sus-
mentionnées, s’inscrit la dynamique conjointe en 
cours, de concrétisation des visées de la Stratégie 
Global Gateway, et de mobilisation active des Etats 
membres de l’UE, en adhésion aux principes et aux 
objectifs de l’approche «Equipe Europe».

Au bilan global 2023, les importantes avancées        
enregistrées dans le processus de partenariat  
européen tant à l’échelle OEACP qu’au niveau                    
bilatéral, sur les plans institutionnel, stratégique et 
opérationnel, sont de nature à scruter l’avenir avec 
confiance et optimisme dans la poursuite de ce  
dialogue constructif.

Le Gouvernement camerounais qui n’entend                  
ménager aucun effort à cette fin, mobilisera les          
efforts nécessaires, en incitant davantage la CAON 
à plus d’impulsion active et d’approche prospective.
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Nous avons pu maintenir le cap en 2023 d’un 
partenariat Union européenne (UE) - Cameroun 
fort et engagé. 

La Délégation de l’UE et les Etats membres présents 
au Cameroun (l’Allemagne, la Belgique, l’Espagne, la 
France, l’Italie), ce que nous appelons la « Team Europe »,                                                                                              
n’ont  cessé  d’agir  aux  côtés  du Gouvernement et 
du peuple camerounais pour appuyer la croissance, 
la création d’emplois (en particulier pour les jeunes 
et les femmes), la fourniture d’énergie, la lutte 
contre la pauvreté et les inégalités, la préservation 
de l’environnement et du climat, le développement 
des filières agricoles, le renforcement de la gouvernance 
démocratique.

Nous l’avons fait dans le respect des orientations 
stratégiques prioritaires de notre Programme Indicatif 
Multi  annuel  (PIM 2021-2027)  conclu  avec  le                                                                                  
gouvernement et dans le respect du cadrage défini                                                                                                          
par la Stratégie Nationale de Développement du                                                                                             
Cameroun (SND30). Nous l’avons aussi mis en 
œuvre   dans  le  cadre  d’une  réflexion  et  d’une 
logique de co-construction, d’écoute et de dialogue, 
avec tous les acteurs impliqués dans le développement 
du Cameroun : autorités publiques et administratives 
(notamment décentralisées), secteur privé, acteurs 
de la société civile, etc. Dans un contexte international                                                                                           
et régional marqué par des crises multiples, nous 
avons pu, ensemble, déployer des actions et                          

interventions dont le mérite aura été de répondre 
directement et concrètement aux besoins d’une    
population dynamique et entreprenante. 

Les trois conventions de financement signées en 
marge de la seconde session du Dialogue Economique 
et  Technique  qui  s’est  tenue,  mi-juillet  2023,                                                                                                        
attestent de la vitalité de cette approche partenariale. 
En effet, celles-ci adressent, de manière spécifique, 
les questions de sécurité alimentaire, d’agriculture                 
durable, d’aménagement inclusif et de gestion         
intégrée du territoire. Celles-ci adressent aussi, de 
manière intégrée, les problématiques de stabilisation 
et de cohésion sociale, notamment dans les zones 
en crise sécuritaire. L’enveloppe globale de 40 milliards                                                                                                  
de FCFA que  nous avons  engagée en 2023 - à            
laquelle il faut ajouter un décaissement de 8,5 milliards 
de FCFA d’appui budgétaire - traduit la volonté de 
l’UE de consolider un partenariat qui se déploie,  en  
ayant  constamment  à  l’esprit,  la détermination de 
léguer à nos enfants un monde meilleur. 

La mise à contribution du secteur privé, l’investissement 
indispensable dans des infrastructures régionales 
(comme le pont sur le Logone entre le Cameroun 
et le Tchad ou bientôt le pont sur le Ntem entre le 
Cameroun  et la Guinée Equatoriale), la réflexion sur 
les corridors économiques pour le développement                            
de l’Afrique (dont deux sur dix traversent le Cameroun) 
sont  autant  d’éléments  structurants de notre    

L’audace d’agir ensemble

S.E.M Jean-Marc CHÂTAIGNER
Ambassadeur, Chef de Délégation
de l’Union européenne au Cameroun

Mot de l’Ambassadeur,
Chef de Délégation de 
l’Union européenne



Audience accordée par le MINEPAT
à S.E.M. Jean-Marc CHÂTAIGNER
Yaoundé, 02 Novembre 2023
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2023
L’Union européenne et l’Equipe 
Europe en action aux côtés du 
Gouvernement et du peuple            

camerounais.

stratégie européenne mondiale « Global Gateway ». 
A travers cette nouvelle approche ancrée sur le 
dialogue, la confiance, la réciprocité et le respect 
mutuel, nous pouvons construire les partenariats 
indispensables pour les investissements durables 
d’aujourd’hui  et demain, renforcer aussi encore                                                                         
davantage l’efficacité de nos interventions. 

Nous entendons dans ce sens travailler avec nos 
partenaires camerounais pour traduire sur le terrain 
les dispositions de l’Accord de Samoa. Ce dernier, 
signé le 15 novembre 2023, est en train de renouveler                                                                                                     
le  cadre  général  du  partenariat  entre l’Union                    
européenne et l’Organisation des Etats d’Afrique, 
des Caraïbes et du  Pacifique  (OEACP).  Il établit  
une  nouvelle  architecture institutionnelle et met en 
place de nouvelles dispositions qui régiront les 20 
prochaines années de notre partenariat.

Au titre de sa coopération avec le Cameroun, dont 
elle se félicite du dialogue permanent, amical         
et constructif, la « Team Europe » entend saisir                  
l’opportunité de cet ensemble de dispositifs pour 
renforcer son partenariat et son appui constant aux 
efforts nationaux de développement durable. Nous 
poursuivrons  notamment  notre  travail  avec  la 
Cellule d’Appui à l’Ordonnateur National (CAON) 
qui veille à la coordination nationale de nos actions. 
Nous l’encourageons à valoriser sans relâche les 
initiatives des acteurs locaux et à mobiliser toutes 

les énergies positives pour atteindre les objectifs 
que nous nous sommes ensemble fixés.

Plus que jamais, nous devons avoir l’audace d’agir 
ensemble pour mieux faire face à nos défis communs.
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31 Janvier 2023
Atelier régional de présentation de l’instrument financier « Global Europe »
et de la stratégie d’investissement « Global Gateway ».

Yaoundé

5-6 Juillet 2023
7ème réunion statutaire du comité
APE  CAM-UE.

Yaoundé

22 Mai 2023
Cérémonie officielle d’ouverture de la réunion 
des CAON de l’Afrique de l’Ouest à Abidjan 
en présence de l’ON-FED de la Côte d’Ivoire 
et du Chef de la DUE.

Abidjan

»

»

»

Faits saillants
du partenariat en 2023
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18 Juillet 2023
2ème session du dialogue économique et

technique sur le partenariat  CAMEROUN-UE.

Yaoundé

15 Novembre 2023
Cérémonie de signature de l’Accord

de Partenariat OEACP-UE de Samoa.

Apia

02 Novembre 2023
Audience accordée par le MINEPAT,

Coordonnateur du Partenariat à
S.E.M Jean-Marc CHÂTAIGNER,

nouvel Ambassadeur,
Chef de Délégation de l’Union européenne.

Yaoundé

»

»

Faits saillants
du partenariat en 2023
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Le déroulement des activités de coopération 
Cameroun-Union européenne s’est poursuivi 
en 2023 dans un contexte de progression de                                              

l’implémentation du dispositif d’ensemble post-
FED, concernant les nouveaux outils, ainsi que le 
nouveau cadre d’action du partenariat.

Cette année a particulièrement connu l’épilogue 
des négociations post-Cotonou, grâce à la                                                                       
signature par les 105 Etats de l’OEACP et de 
l’UE, du nouvel Accord juridique global, appelé à              
régir le partenariat OEACP-UE au cours des vingt                     
prochaines années : l’Accord de Samoa.

En bouclant la démarche conjointe de renouvellement 
du cadre général d’action du partenariat entre les 
Etats de l’OEACP et l’UE,  la signature en novembre 
2023 de l’Accord de Samoa vient conclure une 
année de coopération marquée au Cameroun, du 
sceau du dialogue renforcé pour une plus grande 
dynamique d’impact du partenariat européen, au 
bénéfice des populations.

Le dialogue renforcé s’est observé tant dans les    
discussions d’ordre stratégique de niveau institutionnel 
et politique que dans le suivi conjoint des activités 
opérationnelles de mise en œuvre du programme 
de coopération.

Au plan institutionnel et politique, outre la signature 
de l’Accord de Samoa qui symbolise la mobilisation 
déterminée d’ensemble pour la poursuite consolidée                       
du partenariat, l’implication de haut niveau des       
autorités de coopération tant à l’échelle de l’OEACP-
UE qu’au niveau bilatéral Cameroun-UE a donné 
une impulsion forte à l’avancée du processus de                                                                             
partenariat européen dans le cadre de l’approche 
«Equipe Europe».

À l’échelle bilatérale en particulier, les échanges 
à l’issue de la deuxième session du Dialogue                      
Economique et Technique Cameroun-UE ont fixé 
le cap d’un appui renforcé aux efforts de mise en 
œuvre de la Stratégie Nationale de Développement 
(SND30).

Sous le format d’atelier régional de haut niveau, la 
présentation de la nouvelle initiative européenne 
«Stratégie Global Gateway», a été l’occasion 
de mettre en exergue les grandes opportunités                
d’investissement envisagées dans le cadre du                 
partenariat avec l’UE.

Au plan opérationnel, le portefeuille de coopération 
avec l’UE s’est davantage enrichi de nouveaux    
programmes/projets, grâce à la démarche conjointe 
d’activation du Programme Indicatif Multi annuel 
(PIM 2021-2027) en cours d’implémentation. Le 
taux de mobilisation des ressources allouées pour 
la première phase 2021-2024, se situe à 59%, 
avec dans le pipe, plusieurs opérations en phase                    
avancée de programmation.

Concomitamment à l’implémentation active du PIM 
2021-2027, le suivi conjoint du portefeuille a également 
fait progresser considérablement la mise en œuvre 
des  opérations  résiduelles  du 11ème FED, dont 
le niveau d’absorption des ressources du PIN au 
terme de l’année, se situe pratiquement à un taux 
de 99%.

Dans l’ensemble, les données d’analyse du                     
portefeuille actif de coopération Cameroun-UE            
révèlent une portée positive du dialogue de partenariat,                             
appréciable notamment (i) à l’importance accordée 
à la thématique de développement durable dans 
la mise en œuvre du PIM, (ii) au renforcement 
de l’appui budgétaire sectoriel permettant de                                                                                                  
poursuivre les réformes structurelles dans le                     
secteur du Développement rural, (iii) à l’appui                            
multiprogramme et pluri-thématique d’amélioration 
des corridors régionaux, permettant d’adresser 
les différentes préoccupations de gouvernance 
routière régionale, (iv) au suivi renforcé de la mise 
en œuvre de l’Accord de Partenariat Economique 
(APE) dans la quête de compétitivité économique 
du Cameroun.

2ème session du Dialogue Economique et 
Technique entre le Cameroun et l’UE
Yaoundé, 18 Juillet 2023

Résumé du rapport
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En plein essor de mise en œuvre du                                   
Programme Indicatif Multi annuel 2021-2027, 
notamment dans sa première phase 2021-2024, 

le processus de coopération Cameroun–Union         
européenne a connu au courant de l’année 
2023, un important déploiement de divers ordres                                                                                       
d’intervention.

Dans la dynamique d’implémentation du nouvel 
instrument « L’Europe dans le Monde » institué au 
terme du 11ème FED, le dispositif post-Cotonou et 
post-11ème FED a progressivement pris corps dans 
le cadre de la mise en pratique du NDICI.

Dans la lancée opérationnelle des activités menées 
jusqu’en 2022, le double champ de mise en 
œuvre des opérations résiduelles du 11ème FED et 
des opérations nouvelles du PIM 2021-2027 s’est                         
poursuivi.

Au niveau institutionnel, le cadre juridique global de 
partenariat OEACP-UE duquel se décline le régime 
de coopération Cameroun–UE, a connu un tournant 
historique avec la signature de l’Accord de Samoa 

qui marque définitivement le changement de cap 
vers une nouvelle ère de partenariat restructuré 
après Cotonou.

La nouvelle initiative européenne «Global Gateway» 
promouvant un accroissement substantiel et plus 
qualitatif des interventions de développement dans 
une approche «Equipe Europe» mieux porteuse, a 
fait l’objet d’une dense mobilisation stratégique et 
technique aux niveaux régional et national, en vue 
de son activation bénéfique au profit des différentes 
cibles visées.

Au titre du suivi de son plan d’action pour l’essor 
de développement national, le Gouvernement                        
camerounais a mis un point d’honneur à l’actualisation 
des articulations prioritaires d’intervention de l’UE 
au Cameroun, à travers l’organisation du Dialogue 
Economique et Technique, ayant permis de passer 
en revue les réformes structurelles et les opérations 
conjointes en cours.

Dans l’ensemble, le déploiement de la coopération 
avec l’Union européenne est marqué en 2023 par 

Impulsion renforcée du dialogue de partenariat

Aliou ABDOULLAHI
Coordonnateur National de la coopération
Cameroun - Union européenne,
Chef de la Cellule d’Appui à l’Ordonnateur 
National du FED – CAON-FED

Propos introductif du 
Coordonnateur National de la        
Coopération Cameroun-UE



Visite de courtoisie à la CAON de S.E.M. 
l’Ambassadeur, Chef de Délégation de l’UE
Yaoundé, 2 Novembre 2023

2023
Le changement de cap définitif 

vers une nouvelle ère de partenariat             
restructuré après Cotonou.
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une dynamique de dialogue multidimensionnelle 
dont  la  portée  révèle  une  tendance  forte  au 
renforcement du partenariat.

C’est dans ce sens que l’activité de la CAON 
s’est orientée au courant de cette année, vers une                                                                                              
impulsion renforcée du dialogue de partenariat, 
à travers notamment son implication très active 
aux différentes articulations de développement 
de la coopération entre le Cameroun et l’Union                            
européenne, tant sur le plan stratégique                                                                                             
qu’opérationnel.

Cette activité s’est élargie au partage d’expériences 
et de bonnes pratiques à l’occasion de la réunion à 
Abidjan en Mai 2023, des responsables des cellules 
d’Appui aux Ordonnateurs Nationaux de l’Afrique 
de l’Ouest.

Le présent rapport annuel élaboré sous la                                  
thématique du dialogue renforcé de partenariat, 
rend compte de cette dynamique d’impulsion                 
renforcée, qui s’apprécie aux actions déployées 
et aux évolutions enregistrées dans l’instruction et 

la coordination des activités de coopération menées 
sur le double volet du dialogue institutionnel et                                                                        
politique d’une part, et du suivi opérationnel et                                    
financier d’autre part.
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I.
Dialogue

institutionnel
et politique
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Le partenariat européen avec les Etats OEACP en général et le Cameroun en                  
particulier repose sur un important levier stratégique de dialogue, impliquant 
tant les instances statutaires et dédiées de coopération, que les hautes autorités                              

assurant de part et d’autre la conduite de ce partenariat, à divers stades OEACP, régional 
et bilatéral.
Au plan institutionnel et politique, le dialogue de partenariat avec l’Union européenne 
s’est particulièrement manifesté en 2023, dans le cadre d’échanges de haut niveau se 
rapportant à :

	● La signature de l’Accord de Samoa, marquant la conclusion finale du processus 
de renouvellement du cadre juridique global de partenariat OEACP-UE ;

	● La tenue courante des sessions ministérielles OEACP et OEACP-UE ;
	● La tenue de la deuxième session du Dialogue Economique et Technique                                      

Cameroun-UE ;
	● La présentation de la stratégie d’investissement Global Gateway dans le cadre de 

l’Atelier régional de haut niveau organisé à cet effet. 
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Les négociations post-Cotonou engagées en septembre 2018 ont connu leur épilogue le 15 novembre 2023, 
avec la signature à Apia (Samoa) par les 106 pays de l’Organisation des Etats d’Afrique, des Caraïbes et 
du Pacifique (OEACP) et de l’Union européenne (UE), de l’Accord dit de Samoa, nouveau cadre juridique 
global régissant le partenariat OEACP-UE pour les vingt prochaines années, en remplacement de l’Accord 
de Cotonou.
A la tête de la délégation officielle comprenant entre autres membres, la CAON, le Ministre de l’Economie, 
de la Planification et de l’Aménagement du Territoire y a apposé sa signature pour le compte du Cameroun.

Une nouvelle architecture 
institutionnelle OEACP-UE
associée à une  portée de 

multilatéralisme du
partenariat 

« Cet accord fournira un cadre modernisé, qui nous permettra de revitaliser nos                   
relations avec le plus grand groupe de pays partenaires afin d’offrir une plateforme de 
dialogue et de coordination pour relever  ensemble les défis de notre époque »

Jutta Urpilainen, commissaire aux partenariats internationaux, négociatrice en 
chef de l’UE qui a cosigné l’accord au nom de l’UE.

Accord de Samoa

Le dialogue abouti de renouvellement du cadre de 
partenariat OEACP-UE
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L’Accord de Samoa consacre la mise en place 
d’un nouveau dispositif institutionnel du partenariat 
OEACP-UE, constitué d’un Socle commun à tous 
les pays, et de trois Protocoles régionaux distincts,                         
respectivement pour l’Afrique, les Caraïbes et le    
Pacifique.

Un Socle commun
Applicable à l’ensemble des parties prenantes, 
le Socle commun regroupe les valeurs et les                        
principes autour desquels se rassemblent les Etats 
de l’OEACP et l’UE.
Le cadre institutionnel y relatif implique l’ensemble 
des parties prenantes du partenariat, pour une              
approche commune dans les domaines stratégiques                                                                                                              
à enjeux prioritaires et interdépendants, tant à 
l’échelle des relations OEACP-UE que sur la scène                           
internationale.

Trois Protocoles régionaux
La vision partagée de partenariats régionaux                    
spécifiques tournés vers l’action a donné lieu à 
l’institution, en-dessous du Socle commun, de                            
protocoles régionaux distincts,  visant à adresser 
les spécificités et besoins propres de chaque région.
Dans la suite immédiate de la signature de                      
l’Accord de Samoa, les régions sont appelées à           
définir rapidement leurs structures de gestion et les 
organes de coordination respectifs.

Etabli à l’origine (1957) pour conforter la solidarité                                                                                              
liant l’Europe et les pays d’outre-mer, le partenariat                                                                                                       
OEACP-UE qui demeure le plus vaste accord                                                                                                
collectif de coopération dans l’histoire des relations 
entre pays du Nord et pays du Sud, lie aujourd’hui 
79 Etats OEACP et 27 Etas membres de l’Union                                                                           
européenne, soit 106 pays répartis à travers quatre 
continents, représentant plus de la moitié des 
sièges aux Nations-Unies, et regroupant plus de     
1,5 milliards de personnes.

Dans la mouvance de la dynamique de changement                                                                                                       
et d’évolution des piliers et des axes stratégiques de   
coopération, qui a régulièrement émaillé le processus                                   
de partenariat depuis les dispositions conventionnelles 
successives de Yaoundé, Lomé et Cotonou, les 
options thématiques actuelles mettent en avant, 
au-delà des traditionnelles questions d’appui et 
de financement du développement des Etats de 
l’OECAP, la  vision  stratégique  de  coopération                    
mutuellement bénéfique, dans un contexte bilatéral                                                                                                   
de regain d’intérêt pour le multilatéralisme, suscitant 
la prise en compte du nouvel Accord comme un                                                                                                 
outil commun de plaidoyer sur la scène internationale.

L’Accord de Samoa porte ainsi la vision d’un 
écho stratégique de la coopération OEACP-UE                                                                                           
dans les enceintes internationales, pour ensemble 
faire face aux défis mondiaux, notamment s’agissant 
des thématiques telles que l’architecture financière 
mondiale, le changement climatique et le multi-                      
latéralisme.

Samoa : Une nouvelle architecture
institutionnelle du partenariat
OEACP-UE

Samoa : Une nouvelle vision de 
politique multilatérale du partenariat
OEACP-UE

À un moment où le multilatéralisme est mis en  danger, le fait que tant de pays puissent 
se rassembler et décider d’unir leurs forces pour faire face aux défis mondiaux donne 
une raison d’être optimiste.

Josep Borrell, haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la             
politique de sécurité.

» «



La tenue des instances
statutaires du dialogue de partenariat
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Les travaux de la 116ème session du Conseil des          
Ministres de l’OEACP se sont déroulés du 19 au 20 
juillet 2023 à Bruxelles.

Les questions inscrites à l’ordre du jour de cette 
session ont porté sur divers sujets de fonctionnement 
de l’OEACP et de développement de la coopération 
avec l’UE.

Le dialogue interne à l’OEACP a donné lieu au 
terme de cette session, à l’adoption de plusieurs 
décisions et résolutions relatives au renforcement 
et à la diversification des partenariats, ainsi qu’à la 
mutation nécessaire de l’OEACP pour l’adapter aux 
évolutions géopolitiques du monde.

Au total, les travaux se sont conclus sur l’adoption 
de dix-sept Décisions et trois Résolutions, adressant 
une variété de thématiques de coopération, concernant             
notamment, les partenariats stratégiques, les relations                                                                                                             
internationales, les changements institutionnels du 
cadre de partenariat, les problématiques sectorielles 
de développement, le financement du développement, 
les orientations politiques d’avenir, les questions 
administratives et financières de fonctionnement du 
Secrétariat Général de l’OEACP.

La 46ème session du Conseil des Ministres OEACP-UE 
s’est tenue à Apia (Samoa) le 15 novembre 2023, en 
prélude à la signature du nouveau cadre juridique 
global de partenariat OEACP-UE, l’Accord de Samoa.

Dans le cadre de cette rencontre d’instance 
conjointe de dialogue, les Parties OEACP et UE 
ont convenu de la dénomination du nouvel Accord            
retenu comme Accord de Samoa, et ont procédé 
à un échange de vues sur un certain nombre de     
questions importantes pour le partenariat, notamment 
la mise en œuvre du nouvel Accord, et la coopération 
OEACP-UE dans les enceintes internationales.

Sur la mise en œuvre du nouvel Accord, elles ont 
abordé les sujets relatifs aux travaux sur le règlement 
intérieur des futures institutions conjointes, les                                                                                                    
modalités du dialogue de partenariat, et la voie à 
suivre en vue de la mise en place d’un mécanisme 
commun pour la participation des parties prenantes.

S’agissant de la coopération OEACP-UE dans les 
enceintes internationales, les Ministres ont débattu 
de la manière de renforcer la coopération au sein de 
ces enceintes dans le cadre de l’Accord de Samoa, 
et ont examiné les futures possibilités de positionnement 
conjoint dans les enceintes multilatérales.

En tant que cadre institutionnel statutaire du dialogue de partenariat, le Conseil des Ministres OEACP d’une 
part et le Conseil des Ministres conjoint OEACP-UE d’autre part, se réunissent en sessions périodiques                                                                 
annuelles pour examiner l’ensemble des questions d’actualité de la coopération, tant concernant le                                                                                                                                               
fonctionnement interne de l’OEACP que les relations OEACP-UE.

La période sous revue n’a pas dérogé à la règle, avec la tenue régulière de ces instances institutionnelles 
statutaires.

Dialogue OEACP
116ème Conseil Ministériel OEACP 

Dialogue OEACP-UE
46ème Conseil Ministériel OEACP-UE 

» »

Conseils ministériels
OEACP et OEACP-UE

Le dialogue institutionnel courant
de renforcement du partenariat OEACP-UE
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Pour l’essentiel des conclusions des travaux de 
la deuxième session du Dialogue Economique et        
Technique Cameroun-UE, les Parties ont convenu 
de : 
	● Poursuivre les réformes structurelles susceptibles                                                                                       

de renforcer la résilience de l’économie             
camerounaise ;

	● Arrimer l’économie et la fiscalité locale aux        
nouvelles exigences de la décentralisation ;

	● Renforcer la promotion de la politique                         
d’import-substitution pour booster la production 
nationale ;

	● Fluidifier le climat des investissements et                   
l’environnement des affaires, notamment avec 
la relance du Dialogue Public-Privé dans un  
format rénové ;

	● Accélérer la mise en œuvre des plans de         
reconstruction et de développement des                      
régions du Nord-Ouest, du Sud-Ouest et de 
l’Extrême-Nord.

En lien direct avec la politique de développement 
actuelle du Cameroun, ces conclusions s’inscrivent 
dans la logique de mise en œuvre des options                 
prioritaires de la SND30.

Elles relèvent de part et d’autre, d’un engagement 
de renforcement du partenariat de la part de l’UE, 
et d’une détermination résolue d’optimisation des           
ressources de coopération de la part du Gouvernement 
camerounais.

En marge des travaux de la deuxième session du 
Dialogue Economique et Technique, le Cameroun et 
l’Equipe Europe ont procédé à la signature de trois 
conventions de financement pour une enveloppe 
totale de 40 milliards de F.CFA (60 millions d’euros), 
traduisant de fait, la concrétisation de la tendance à 
la consolidation de l’approche Equipe Europe initiée 
depuis quelques années dans le cadre du processus 
de partenariat avec l’UE.

La signature de ces conventions faisait suite aux 
engagements pris par les Partenaires Techniques 
et Financiers au cours des travaux, de poursuivre le 
renforcement de leurs concours financiers au profit 
du Cameroun pour l’accompagner davantage dans 
la mise en œuvre de la SND30.

La participation de l’UE à cette rencontre sous le format 
Equipe Europe (Délégation Union européenne – Etats 
membres et Agences de coopération représentées 
à Yaoundé) est fort significative de cette tendance 
prometteuse de mobilisation accrue et plus efficace 
des ressources d’appui aux efforts de développement 
du Cameroun.

Inaugurée au Cameroun dans le cadre de la                      
mobilisation pour la lutte contre la pandémie de 
la covid-19, l’approche Equipe Europe a pris                                                                                    
définitivement corps dans l’espace local de coopération 
et se renforce davantage dans le temps.

Le 18 juillet 2023, s’est tenue à Yaoundé, la deuxième session du Dialogue Economique et Technique 
entre le Cameroun et l’Union européenne (sous le format Equipe Europe), coprésidée par le Ministre de                                
l’Economie, de la Planification et de l’Aménagement du Territoire et l’Ambassadeur, Chef de Délégation de 
l’Union européenne. 

Au terme de cette session de dialogue meublée d’échanges de vues sur des questions d’intérêt commun liées 
au cadrage macroéconomique, aux réformes structurelles, à la résilience et au financement de la stratégie 
nationale de développement du Cameroun à l’horizon 2030, les travaux se sont conclus sur d’importants axes 
de renforcement du partenariat dans l’approche consolidée d’Equipe Europe du côté de l’UE.

La consolidation de l’approche  «Equipe Europe»
en appoint au renforcement du partenariat 

SND30
La poursuite d’accompagnement  
de mise en œuvre sur fond de         
renforcement du partenariat UE

Union européenne 
Le renforcement du partenariat 
européen sur fond de consolidation 
de l’approche «Equipe Europe» 

» »

Dialogue Economique
et Technique Cameroun-UE

Le dialogue d’appui renforcé à la mise en œuvre de la SND30
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2ème session du Dialogue Economique et Technique 
entre le Cameroun et l’Union européenne
Yaoundé, 18 Juillet 2023

40
milliards de F.CFA                          

(60 millions d’euros)
Le Cameroun et l’Equipe Europe

ont procédé à la signature
de trois conventions de financement

pour une enveloppe totale
de 40 milliards de F.CFA

SND30                                               
Renforcement du partenariat

Priorité aux réformes                       
structurelles
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La stratégie Global Gateway est une initiative de 
la Commission Européenne ayant pour objectif de 
contribuer au développement des pays partenaires 
de l’UE, en premier lieu sur le continent africain, à 
travers  la  mobilisation  du  secteur  privé  pour 
accélérer les transitions numérique, énergétique, 
et écologique dans les pays émergents et en                        
développement.

La stratégie Global Europe incarne une approche 
Team Europe qui réunit l’Union européenne, les 
Etats membres et les institutions européennes de 
financement du développement.

Il s’agit de mobiliser jusqu’à 300 milliards d’euros 
d’investissements publics et privés de 2021 à 2027, 
dont 150 milliards d’euros en direction de l’Afrique, 
afin de financer des projets d’infrastructures                                                                                      
durables et de qualité. 

Cette enveloppe sera engagée via le Fonds européen 
pour le développement durable Plus (FEDD+), 
des subventions au titre du budget de l’UE et des                          
investissements d’institutions financières telles que 
la Banque européenne d’investissement (BEI), 
l’Agence française de développement (AFD), la 
Banque allemande de développement (KfW), etc.

Afin de saisir les opportunités de financement              
offertes par la stratégie Global Gateway de l’UE, il 
a été créé au Cameroun, un « Comité interministériel                                                     
chargé de la coordination, de la préparation des 
dossiers des projets du Cameroun à caractère         
régional éligibles à la stratégie «Global Gateway», 
élargis à d’autres investisseurs ».

Le Comité Interministériel mis en place a pour 
but principal de faciliter la coordination au niveau         
central, entre les activités des différents ministères 
pouvant bénéficier des aides extérieures offertes 
par le Global Gateway.

Son action est prioritairement orientée vers :

	● l’appui au Gouvernement pour renforcer            
l’appropriation de la stratégie Global Gateway 
par les structures opérationnelles ;

	● la consolidation des outils d’identification et de 
priorisation des projets éligibles ;

	● le repositionnement et le plaidoyer auprès des 
partenaires.

A l’actif du Comité interministériel au terme de l’année 
2023, on note l’élaboration en cours de sa feuille 
de route, ainsi que de son plan d’action 2023-2027.

Sous la coprésidence du Ministre de l’Economie, de la Planification et de l’Aménagement du Territoire,                 
Coordonnateur du Partenariat, et de Madame Myriam FERRAN, Directrice Générale Adjointe de la Direction 
des Partenariats Internationaux à la Commission européenne, le Cameroun a abrité le 31 janvier 2023,                 
l’Atelier régional de haut niveau sur la présentation de l’instrument financier « Global Europe » et de la stratégie 
d’investissement « Global Gateway » au profit de la région Afrique Centrale.

En tant que pays éligible à la stratégie Global Gateway, le Cameroun s’active à tirer profit des opportunités de 
cette stratégie, à travers la mise en place d’un Comité interministériel aux travaux desquels, prend activement 
part la CAON.

98 340 milliards de Fcfa (150 milliards d’euros)
 en ligne de mire de mobilisation d’investissement

Union européenne 
La Stratégie
Global Gateway lancée

Cameroun
Le Comité interministériel
Global Gateway à pied d’œuvre

» »

Stratégie Global Gateway

Le dialogue promotionnel d’opportunités
de financement/investissement
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Fin 2021
Commission Européenne
Initiative de la Commission Européenne de 
lancement de la stratégie «Global Gateway»
..............................................................................Bruxelles

4 Octobre 2023
Comité interministériel
Global Gateway
Initiation des travaux du Comité
...............................................................................Yaoundé

Février 2022
6ème Sommet UA-UE
Présentation à l’échelle continentale (Afrique) 
de la stratégie d’investissement «Global Gateway»
..............................................................................Bruxelles

31 Janvier 2023
Ateliers de Partenariat
Afrique centrale-UE
Atelier régional (Afrique centrale) de haut      
niveau de présentation de l’instrument        
financier «Global Europe» et de la stratégie 
d’investissement «Global Gateway»
...............................................................................Yaoundé

20 Mars 2023
Coordination nationale
du Partenariat Cameroun-UE
Arrêté ministériel de mise en place du Comité 
Interministériel chargé de la Coordination 
de la Préparation des dossiers des projets 
du Cameroun à caractère régional éligibles 
à la stratégie «Global Gateway», élargis à 
d’autres investisseurs (Le Comité).

Décision ministérielle de composition des       
organes du Comité.
...............................................................................Yaoundé

Novembre 2022
45ème Conseil Ministériel Conjoint 
OEACP-UE 
Programmation au Cameroun du lancement                                                                            
de la Stratégie «Global Gateway» pour la Région 
Afrique centrale
..............................................................................Bruxelles

Chronologie de mise en 
route de la stratégie
«Global Gateway»

Numérique
Accès aux infrastructures 
numériques, cadre   
réglementaire protecteur, 
développement des 
compétences.

Climat & énergie
Réseaux énergétiques, 
énergies renouvelables 
et gestion des minerais 
critiques, systèmes 
agroalimentaires durables, 
eau/assainissement, 
gestion des déchets,   
prévention des éco- 
systèmes.

Education & Recherche
Accès à une éducation de qualité, y compris à la                                                                                                  
formation professionnelle, promotion des échanges 
et création de réseaux académiques et de recherche.

Transports
Réseaux ferroviaires, 
routiers, portuaires,                  
aéroportuaires, centres 
logistiques et plateformes 
multimodales, accords 
et convergences                             
réglementaires.

Santé
Sécurité des chaînes 
d’approvisionnement 
pharmaceutiques et 
développement des 
capacités de production 
locales.

»

»

Les cinq secteurs
prioritaires de la stratégie
«Global Gateway»

Stratégie Global Gateway – Cameroun :
Le projet Voie de Contournement de 
Yaoundé, programmé.

Au titre de la programmation des interventions de 
la stratégie Global Gateway pour le compte de 
l’année 2023, le Cameroun a été identifié dans 
le secteur Transports, à travers la finalisation des 
études de faisabilité pour la Voie de Contournement 
de Yaoundé identifiée sur le Corridor stratégique 
de transport Libreville - Kribi / Douala - N’Djamena.
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II.
Suivi

opérationnel
et financier
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Le dialogue de partenariat avec l’Union européenne se traduit au niveau opérationnel 
par le suivi conjoint des activités de mise en œuvre du programme de coopération.                       
La CAON et la DUE constituent à cet égard, les principaux bras séculiers des              

instances et autorités de coordination de ce partenariat.
Au plan opérationnel et financier, le programme de coopération mis en œuvre en 2023 
a porté à la fois sur l’activation résiduelle du 11ème FED et sur l’implémentation active du 
PIM 2021-2027. 
Le suivi conjoint mené concomitamment sur ces deux volets du programme de                       
coopération en cours, s’est ainsi déployé sur le double plan de :

	● La mise en œuvre du portefeuille opérationnel ;
	● La mise en œuvre du portefeuille financier.



Programmes/Projets Secteur 
d’intervention

Etat de mise en 
oeuvre

Actif PIM 
2021-2027

Cameroun villes vertes inclusives et durables Environnement-Climat Opérationnalisation

TEI Septentrion Pacte vert et résilience dans le Septentrion 
au Cameroun Environnement-Climat Opérationnalisation

Paysage Vert Sud/Sud-Est Cameroun Environnement-Climat Opérationnalisation

Appui à la société civile au Cameroun et à sa contribution 
à la paix et à la stabilité dans les régions en conflit via 
l’autonomisation des femmes et la cohésion sociale

Société civile Opérationnalisation

Appui à l’augmentation des capacités de production 
d’électricité d’origine renouvelable Energie Programmation

Appui au Développement Economique par la Promotion 
des Chaînes de Valeur et de l’Initiative Privée Compétitivité Programmation

NaturAfrica Environnement-Climat Programmation

Programme RESILAC_2 Environnement-Climat Programmation

Programme Océan Afrique centrale Environnement-Climat Programmation
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II.1
Suivi conjoint

du portefeuille
opérationnel

Cameroun-UE :
Portefeuille opérationnel actif 2023



Programmes/Projets Secteur 
d’intervention

Etat de mise en 
oeuvre

Résiduel
11ème FED

Programme d’Amélioration de la gouvernance en Milieu Forestier 
(PAMFOR)

Gouvernance 
forestière Opérationnalisation

Dispositif d’appui à la compétitivité du Cameroun (DACC) Compétitivité Opérationnalisation

Contrat de réforme sectorielle - Développement Rural Développement rural Opérationnalisation

Programme de développement économique et social des villes 
secondaires exposées à des facteurs d’instabilité (PRODESV) Infrastructures Opérationnalisation

Accompagnement des mutations du Bassin Cotonnier du 
Cameroun-ABC Coton culture Opérationnalisation

Contribution à la Plateforme d’investissement pour l’Afrique (AIP) 
en faveur du secteur énergétique au Cameroun Energie Opérationnalisation

Contribution à la Plateforme d’investissement pour l’Afrique (AIP) 
en faveur du secteur industriel du septentrion camerounais Industrialisation Opérationnalisation

Programme d’appui à la Gouvernance des Infrastructures 
régionales et nationales en Afrique centrale (PAGIRN) - Cameroun

Infrastructures 
régionales Opérationnalisation

Programme d’Appui à l’Intégration Régionale et à l’Investissement 
en Afrique Centrale (PAIRIAC) Intégration régionale Opérationnalisation

Production locale et durable pour la prévention de crises 
alimentaires au Cameroun Sécurité alimentaire Opérationnalisation
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La mise en œuvre du portefeuille opérationnel de la coopération Cameroun-UE a fait 
l’objet au courant de l’année 2023, d’un suivi conjoint relatif notamment à l’activation 
courante du PIM 2021-2027 et à l’opérationnalisation résiduelle du 11ème FED.

Ce portefeuille constitué d’une quinzaine d’opérations, comprend les programmes/projets 
en cours de mise en œuvre opérationnelle (PIM 2021-2027 et 11ème FED), ainsi que 
ceux en cours de programmation (PIM 2021-2027).
Au bilan du dialogue de suivi conjoint de la mise en œuvre de ce portefeuille, on retient 
les principaux points marquants ci-après :

	● La densité Environnement-Climat du portefeuille actif PIM 2021-2027 ;
	● La mobilisation continue de l’Appui Budgétaire Sectoriel de l’UE ;
	● Le renforcement multiprogramme d’appui à la gouvernance routière régionale ;
	● L’amélioration continue des performances de l’APE.



» »
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Le portefeuille résiduel 11ème FED comprend les 
programmes et projets du PIN et du PIR en cours 
d’opérationnalisation. 

Portefeuille résiduel PIN
	● Contrat de réforme sectorielle - Développement 

Rural

	● Programme d’Amélioration de la gouvernance en       
Milieu Forestier

	● Dispositif d’appui à la compétitivité du Cameroun

	● Accompagnement des mutations du Bassin                      
Cotonnier du Cameroun

	● Programme de développement économique et          
social des villes secondaires exposées à des facteurs 
d’instabilité

	● Contribution à la Plateforme d’investissement pour 
l’Afrique (AIP) en faveur du secteur énergétique au 
Cameroun

	● Contribution à la Plateforme d’investissement pour 
l’Afrique (AIP) en faveur du secteur industriel du       
septentrion camerounais

Portefeuille résiduel PIR
	● Programme d’appui à la Gouvernance des                          

Infrastructures régionales et nationales en Afrique 
centrale (PAGIRN) – Cameroun

	● Programme d’Appui à l’Intégration Régionale et à  
l’Investissement en Afrique Centrale (PAIRIAC)

	● Production locale et durable pour la prévention des 
crises alimentaires au Cameroun.

Le portefeuille actif PIM 2021-2027 comprend           
plusieurs programmes/projets, dont certains ayant 
fait l’objet de conventions de financement sont en 
voie de mise en œuvre opérationnelle, tandis que 
les autres poursuivent encore leur processus de 
programmation.

Portefeuille PIM opérationnel
	● Villes vertes inclusives et durables
	● Cameroun : Septentrion Vert et Résilient
	● Paysage Sud/Sud-Est
	● Appui à la société civile

Portefeuille PIM en programmation
	● Appui à l’augmentation des capacités de       

production d’électricité d’origine renouvelable
	● Appui au développement économique par la                                                                                         

promotion des chaînes de valeur et de           
l’initiative privée

	● NaturAfrica
	● Programme RESILAC_2
	● Programme Océan Afrique centrale

Sous la responsabilité de coordination de la CAON, le suivi conjoint de la mise en œuvre de l’ensemble du 
portefeuille européen au Cameroun, a donné lieu en 2023, à l’action continue de programmation opérationnelle 
des interventions du PIM 2021-2027, et d’opérationnalisation des projets encore actifs du 11ème FED.

...........................Comité de Pilotage du PAIRIAC

L’activation progressive du PIM 2021-2027
et l’opérationnalisation résiduelle du 11ème FED

11ème FED
Portefeuille résiduel 

PIM 2021-2027 
Portefeuille actif 

Mise en œuvre du portefeuille global
de coopération avec l’Union européenne

Le dialogue de suivi conjoint des opérations



Programme/Projet Ressource/Allocation
(milliards F.CFA)

Date
Convention Objectifs

A
ct

io
ns

 e
n 

co
ur

s 
de

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
 

op
ér

at
io

nn
el

le

Villes vertes 
inclusives et 
durables

PIM 15,7 04/10/2022
Améliorer le cadre de vie des populations 
urbaines, y compris et en particulier des femmes 
et des groupes vulnérables au Cameroun.

Cameroun : 
Septentrion Vert et 
Résilient

PIM/Equipe 
Europe 13,1 04/10/2022

Augmenter la résilience des trois régions 
septentrionales, face à la pression 
démographique et aux crises alimentaires 
exacerbées par l’insécurité et le changement 
climatique.

Paysage Sud/Sud-Est PIM/Equipe 
Europe 13,5 18/07/2023

Améliorer la gouvernance des territoires et 
des ressources naturelles par les acteurs 
décentralisés et par les mandataires territoriaux.

Appui à la société 
civile

PIM/Equipe 
Europe 13 18/07/2023

Promouvoir la participation citoyenne, améliorer 
l’espace civique, affermir la contribution des 
organisations des femmes, des défenseurs des 
droits des femmes, et des organisations de la 
société civile.

A
ct

io
ns

 e
n 

co
ur

s 
de

 p
ro

gr
am

m
at

io
n 

op
ér

at
io

nn
el

le

Appui à 
l’augmentation 
des capacités 
de production 
d’électricité d’origine 
renouvelable

PIM 2,7 En 
perspective

Augmenter l’accès de Tous à une fourniture 
électrique davantage basée sur les énergies 
renouvelables au Cameroun, en jouant sur 
les deux axes : Amélioration des capacités 
des autorités de tutelle - Mobilisation 
de financements de projets auprès de 
développeurs privés

Appui au développement 
économique par la 
promotion des 
chaînes de valeur et 
de l’initiative privée

PIM 9,8 En 
perspective

Contribuer à un développement économique 
inclusif et à la création d’emplois décents, par 
le développement du secteur privé

NaturAfrica

PIM Régional
* Convention de financement (CF) 
achevée / Examen en cours de la 
CF par l’UE

Programme d’envergure régionale visant 
à lutter contre la perte de biodiversité en 
restaurant et en protégeant un réseau d’aires 
protégées et d’écosystèmes de grande valeur 
et en promouvant la gestion durable des 
paysages environnants.

Programme 
RESILAC_2

PIM Régional
* Formulation achevée / 
Identification en cours des 
partenaires de mise en oeuvre

Initiative régionale visant à réduire l’impact des 
conflits locaux dans les zones des bassins 
côtiers d’Afrique dont le Bassin du Lac Tchad 
pour ce qui concerne le Cameroun.

Programme Océan 
Afrique centrale

PIM Régional
* Action en cours de formulation

Initiative régionale visant à soutenir et stimuler 
une gouvernance et une gestion régionale 
durable des océans.
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Cameroun-UE 
Etat d’activation du PIM 2021-2027



»
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Cameroun-UE 
Tableau synoptique de mise en œuvre du portefeuille opérationnel 2023

Fi
liè

re
/

Se
ct

eu
r

Programme/Projet
Mise en œuvre 2023

Point évolutif Activités majeures Impulsion/Suivi 
CAON

G
ou

ve
rn

an
ce

 
fo

re
st

iè
re Programme d’Amélioration de la Gouvernance 

en Milieu Forestier - PAMFOR
Obj : Promouvoir l’exploitation et l’exportation 
légales du bois

Relance de mise 
en œuvre du 
Programme dans sa 
forme réarticulée en 
quatre opérations

	■ Mise en place d’un cadre de 
coordination technique et 
de monitoring, sous le label 
Dispositif de Coordination et 
de Suivi-Evaluation (DICOSE)

	■ Première session du DICOSE

	■ Coordination du 
processus de mise en 
place du DICOSE

	■ Accompagnement 
institutionnel de mise en 
œuvre des activités

C
ot

on

Accompagnement des mutations du Bassin 
Cotonnier du Cameroun - Programme d’Appui 
au Développement Rural - ABC-PADER
Obj : Améliorer la situation socio-économique et 
les revenus dans une perspective de préservation 
des ressources naturelles dans le bassin cotonnier 
du Cameroun

Poursuite de la 
mise en œuvre 
opérationnelle du 
Projet

	■ 1er et 2ème Comité de Pilotage

	■ 2ème et 3ème Comité de Suivi 
Opérationnel

	■ Accompagnement 
institutionnel de mise en 
œuvre des activités

	■ Participation active aux 
travaux des organes de 
supervision du projet 
(CoSo - COPIL)

	■ Missions de terrain

Pa
ct

e 
Ve

rt Programme Paysage Sud/Sud-Est
Obj : Améliorer la gouvernance des territoires 
et des ressources naturelles par les acteurs 
décentralisés et par les mandataires territoriaux

	■ Convention de 
financement 
nouvellement 
signée

	■ Activités en voie 
de démarrage

Mission de préparation de 
la phase de mise en œuvre 
opérationnelle

Coordination des activités de 
la mission de préparation :

	■ Travaux de la mission 

	■ Inputs de la Partie 
camerounaise

Pa
ct

e 
Ve

rt

Programme Cameroun : Septentrion Vert et 
Résilient
Obj : Augmenter la résilience des trois régions 
septentrionales, face à la pression démographique 
et aux crises alimentaires exacerbées par 
l’insécurité et le changement climatique

Programme 
en phase de 
démarrage

Cérémonie officielle de 
lancement du Programme 
(Novembre 2023)

Accompagnement 
institutionnel de mise en 
route du Programme

A
na

ca
rd

e Programme National de Développement Intégral 
des Chaînes de valeur de la filière Anacarde au 
Cameroun - PDIF-Cajou
Obj : Développement de la production et de la 
transformation de la noix de cajou au Cameroun

Programmation

(Formulation)

	■ Mission de formulation 
(Assistant Technique 
OEACP)

	■ Atelier de restitution et de 
validation des livrables 
produits par la mission de 
formulation

Coordination et supervision 
du processus de formulation

G
ou

ve
rn

an
ce

, 
Pa

ix,
 S

ta
bi

lis
at

io
n

Appui à la société civile au Cameroun et à sa 
contribution à l’égalité de genre, la paix et la 
cohésion sociale dans les régions en crise
Obj : Promouvoir la participation citoyenne, 
améliorer l’espace civique, affermir la contribution 
des organisations des femmes, des défenseurs 
des droits des femmes, et des organisations de la 
société civile

Programme 
en phase de 
démarrage

Signature de la Convention de 
financement

Facilitation institutionnelle de 
mise en route du projet

C
om

pé
tit

iv
ité

 
éc

on
om

iq
ue

Dispositif d’Appui à la Compétitivité                                
du Cameroun - DACC
Obj : Améliorer la compétitivité du Cameroun 
par le renforcement des capacités de ses 
opérateurs économiques et par la promotion d’un 
environnement institutionnel plus propice aux 
affaires.

Activités en cours 
de mise en œuvre

	■ 7è, 8è, 9è Comité de Pilotage

	■ Sessions (3)Comité de Suivi 
Opérationnel

	■ Diverses réunions et ateliers 
sectoriels/ thématiques sur le 
soutien au secteur privé  

	■ Généralisation de l’attribution 
des subventions aux 
producteurs de cacao et 
café

	■ Accompagnement 
institutionnel de mise en 
œuvre du Projet.

	■ Participation active aux 
travaux des organes 
de supervision et aux 
divers  ateliers sectoriels/ 
thématiques

In
té

gr
at

io
n 

ré
gi

on
al

e Programme d’Appui à l’Intégration Régionale et 
à l’Investissement en Afrique centrale - PAIRIAC
Obj : Renforcer la croissance et l’emploi durable 
en Afrique centrale

Démarrage 
opérationnel

	■ Comité de Pilotage régional

	■ Ateliers régionaux et 
nationaux

	■ Missions de terrain

	■ Accompagnement 
institutionnel de mise en 
œuvre des activités

	■ Participation active aux 
travaux des organes de 
supervision du projet 
(COPIL)

In
fr

as
tr

uc
tu

re
s 

ré
gi

on
al

es

Programme d’Appui à la Gouvernance des 
Infrastructures Régionales et Nationales en 
Afrique centrale - PAGIRN
Obj : Améliorer la durabilité des investissements 
et assurer une meilleure efficience dans les 
infrastructures économiques régionales et 
nationales du transport, de l’énergie et des 
technologies de l’information, à travers une 
gouvernance renforcée dans ces secteurs

Mise en œuvre 
courante :

	■ Gestion pérenne 
des corridors

	■ Observatoire 
des Pratiques 
Anormales

	■ Sécurité routière

	■ Prospective et 
Planification des 
TIC

	■ Comité de Pilotage régional

	■ Ateliers régionaux et 
nationaux

	■ Missions de terrain

	■ Accompagnement 
institutionnel de mise en 
œuvre du Programme

	■ Facilitations 
administratives et 
techniques diverses.
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Perspectives 2024

Observations Suite opérationnelle

Programme en cours de 
mise en œuvre dans le cadre 
de sa nouvelle architecture 
opérationnelle et son nouveau 
dispositif d’encadrement

Poursuite de la mise en œuvre 
en considération des échéances 
respectives de chacune des 
opérations du Programme

Projet en bonne voie de mise 
en œuvre, tenant compte des 
recommandations des différents 
organes de supervision qui 
tiennent régulièrement leurs 
sessions statutaires

Poursuite de la mise en œuvre du 
Programme

Le projet s’articule autour de 
trois composantes dont la mise 
en œuvre sera assurée par des 
partenaires dont le processus de 
contractualisation est en cours.

	■ Contractualisation des opérations

	■ Démarrage des différentes 
composantes

Le Programme s’articule autour 
de trois composantes dont les 
partenaires de mise en œuvre 
sont identifiés, les arrangements 
institutionnels étant en cours de 
finanlisation

	■ Finalisation des arrangements 
institutionnels

	■ Contractualisation des opérations

	■ Mise en œuvre des activités

	■ Formulation achevée

	■ Financement attendu

Requête de financement à adresser 
par le Gouvernement à l’UE, en vue 
du financement du PDI-Cajou

	■ Convention signée

	■ Premières contractualisations 
en cours

Finalisation des premières 
contractualisations et mise en 
œuvre des activités 

Les activités du Projet se 
déroulent régulièrement en 
conformité aux dispositions 
conventionnelles

Poursuite opérationnelle de mise en 
œuvre du Programme

Globalement, le projet est en plein 
essor de lancement opérationnel, 
suite à un démarrage tardif des 
activités

Poursuite du processus de mise 
en œuvre, en phase opérationnelle 
plus active

	■ Avenant de prorogation de 
la composante OPA jusqu’en 
septembre 2024

	■ La Subvention sur le volet 
Sécurité routière est arrivée à 
terme en 2023

Poursuite opérationnelle de mise 
en œuvre des composantes aux 
subventions en cours.
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En l’état de mise en œuvre du PIM 2021-2027 au terme de la période sous revue, une tendance forte                       
s’observe quant à la programmation prioritaire des interventions en rapport aux différentes thématiques d’intérêt 
environnemental et climatique.

Cette tendance est la résultante du dialogue d’activation renforcée du troisième domaine d’intervention du 
PIM 2021-2027 ; Pacte Vert – Développement durable et Action Climat.

Des sept projets constituants le portefeuille                          
«Développement durable» du PIM 2021-2027, 
les quatre ayant passés le cap de la signature 
des conventions de financement, représentent un                                                                                 
volume financier déjà opérationnel, de l’ordre global 
de 55,8 milliards F.CFA (85 millions d’euros).

La poursuite du dialogue d’activation du PIM                 
2021-2027 permettra d’accroître ce volume de          
financement dans le cadre de la finalisation en 
cours du processus de programmation des autres 
projets identifiés.

15,7
milliards F.CFA         

(24 millions d’euros)

Villes vertes                           
inclusives                                

et durables

13,5
milliards F.CFA      

(20,6 millions d’euros)

Paysage                           
Sud/Sud-Est

13,1
milliards F.CFA            

(19,9 millions d’euros)

Cameroun :                           
Septentrion Vert                                  

et Résilient

13,5
milliards F.CFA   

(20,6 millions d’euros)

Appui à la sécurité                               
alimentaire

La densité ʺEnvironnement-Climatʺ du portefeuille
actif PIM 2021-2027 

55,8
milliards F.CFA

(85 millions d’euros) 
de financement opérationnel 

	● Villes vertes inclusives et durables
	● Cameroun : Septentrion Vert et Résilient
	● Paysage Sud/Sud-Est
	● Appui à la sécurité alimentaire
	● NaturAfrica
	● Programme RESILAC_2
	● Programme Océan Afrique centrale

07projets
DEVELOPPEMENT DURABLE

en cours d’opérationnalisation/programmation 

»

Développement durable

La priorisation   ʺEnvironnement-Climatʺ du dialogue 
d’implémentation du PIM 2021-2027



Opérations en cours de mise en oeuvre 
opérationnelle

Opérations
en cours de programmation
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La réserve de faune du Dja située au sud-est du Cameroun

NaturAfrica
Programme d’envergure régionale visant à lutter contre 
la perte de biodiversité en restaurant et en protégeant un               
réseau d’aires protégées et d’écosystèmes de grande valeur et 
en promouvant la gestion durable des paysages environnants.

1.	Bassin du Congo
2.	Paysage de transhumance

Programme RESILAC_2
Initiative régionale visant à réduire l’impact des conflits locaux 
dans les zones des bassins côtiers d’Afrique dont le Bassin 
du Lac Tchad pour ce qui concerne le Cameroun.

Programme Océan
Afrique centrale
Initiative régionale visant à soutenir et stimuler
une gouvernance et une gestion régionale durable des océans.

Cameroun 
Portefeuille Développement durable - PIM 2021-2027

Villes vertes
inclusives et durables

Améliorer le cadre de vie 
des populations urbaines, 
y compris et en particulier 
des femmes et des 
groupes vulnérables au 
Cameroun

1.	Gouvernance,                       
Décentralisation et 
Fiscalité locale

2.	Mobilité durable

3.	Gestion des déchets

4.	Inclusion et résilience 
face aux changements 
climatiques

Cameroun : Septentrion 
Vert et Résilient

Augmenter la résilience                          
des trois régions         
septentrionales, face à la 
pression démographique 
et aux crises alimentaires 
exacerbées par l’insécurité                                                 
et le changement climatique

1.	Appui à la gouvernance 
et à la prévention des 
conflits 

2.	Production agricole, 
forestière et pastorale 
durable et adaptée 
au changement 
climatique

3.	Gestion, conservation 
durable et valorisation 
du patrimoine naturel 
protégé

Paysage
Sud/Sud-Est

Améliorer la gouvernance 
des territoires et des 
ressources naturelles par 
les acteurs décentralisés 
et par les mandataires 
territoriaux

1.	Conservation et        
biodiversité

2.	Economie verte

3.	Gouvernance          
territoriale

Appui à la sécurité 
alimentaire 

Résilience des systèmes 
de production alimentaire, 
à travers l’adoption des 
mesures d’adaptation aux 
changements climatiques, 
l’intensification durable 
et la transition agro-        
écologique
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Les performances de mise en œuvre du Contrat 
de Réforme Sectorielle (CRS) au titre de l’année 
2023, ont donné lieu au décaissement de la tranche 
fixe et des tranches variables de l’ordre global de                           
8 527 441 000 F.CFA (13 millions d’euros), sur les       
9 839 355 000 F.CFA (15 millions d’euros) attendus.

Le gap de décaissement correspond au retard 
enregistré dans le processus de satisfaction de 
la cible relative à la réalisation du dénombrement      
principal du 4ème Recensement Général de la                          
Population et de l’Habitat.

Le décaissement effectué s’est fait sur la base d’une 
évaluation conjointe, ayant conclu à un satisfecit    
de réalisation des conditions et des indicateurs                      
associés de toutes les autres cibles.

Eu égard aux performances appréciables enregistrées                      
dans la mise en œuvre du Contrat de Réforme          
Sectorielle, le dialogue de suivi des réformes                                                                                     
structurelles a permis de retenir la poursuite de     
l’Appui Budgétaire de l’Union européenne (ABS-UE) 
afférent à ce contrat, sur les trois prochaines années.

Il est à cet effet envisagé une allocation d’appui 
budgétaire de 25,6 milliards F.CFA (39 millions d’euros), 
ayant fait l’objet d’une répartition annuelle indicative.

La programmation en cours de cette allocation        
devrait aboutir au début de l’année 2024.

Les modalités de décaissement afférentes à cette 
enveloppe correspondent aux mêmes dispositions 
conditionnelles et de tranches fixes et variables           
appliquées dans les conventions de financement 
précédentes.

L’Appui Budgétaire Sectoriel de l’UE a été renouvelé en 2023, au titre de la relance du Contrat de Réforme 
Sectorielle (CRS) dont la phase initiale de mise en œuvre démarrée en 2017 s’était achevée en 2021.

 Le dialogue conjoint mené dans le cadre des travaux du Comité de suivi des réformes structurelles présidé 
par le Secrétaire Général du MINEPAT a permis de faire évoluer cette nouvelle phase marquée au terme de la 
période sous revue, par le décaissement des tranches de l’année 2023, et la programmation en cours d’une 
enveloppe allouée aux années 2024, 2025 et 2026.

La mobilisation continue
de l’Appui Budgétaire Sectoriel 

8,5 milliards F.CFA
(13 millions d’euros) décaissés         
en 2023 

25,6 milliards F.CFA 
(39 millions d’euros) programmés 
pour 2024-2025-2026 

Réformes sectorielles – Développement rural

Le renforcement de l’Appui Budgétaire Sectoriel
à base d’évaluation conjointe



Allocations budgétaires (millions d’euros)
Tranche 

fixe
Tranche 
variable

Total 
annuel

Année 
2024 5 6,5 11,5

Année 
2025 3 10 13

Année 
2026 2 12,5 14,5

Total 
global 10 29 39

16

14

12

10

8

6

4

2

20252024 2026
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	► L’espace rural et les ressources         
naturelles des communes pilotes sont 
gérés conformément aux schémas  
national et régionaux d’aménagement 
du territoire par les autorités régionales 
et communales.

	► Le mécanisme durable de financement 
climatique dans les CTD est fonctionnel.

	► Le montant affecté aux CTD au titre 
des impôts communaux soumis à la 
péréquation (ICSP) est prévisible et 
exécuté dans les délais.

	► Les documents de cadrage macro- 
budgétaire et sectoriel donnent une 
prévisibilité sur trois ans des dotations 
à transférer aux CTD, accompagnés 
d’une démarche de répartition équitable 
desdites ressources entre les CTD.

	► Les comptes administratifs et de 
gestion des CTD sont produits et 
soumis à la Chambre des Comptes 
dans les délais, jugés et audités.
Les CTD prennent en compte les          
recommandations.

2024

2025

2026

56,5%

76,9%

1

2

86,2%

13,8%

43,5%

23,1%

Tranche Variable
Tranche fixe

Indicateurs
de performance
liés au calcul et au décaissement
des tranches variables

Programmation
indicative de l’ABS-CRS  
pour les années 2024 - 2025 - 2026

Conditions générales applicables au 
décaissement de toutes les tranches

Politique publique

Progrès satisfaisants dans                                                  
la mise en œuvre de la                                
Stratégie de Développement                               
du Secteur Rural et de son                                                
Plan National d’Investissement                                     
Agricole (SDSR/PNIA 2020                                     
-2030) aux niveaux national 
et régional.

Stabilité
macroéconomique

Maintien d’une politique 
macroéconomique 
crédible et pertinente 
tournée vers la stabilité 
ou progrès accomplis 
en vue de rétablir les 
équilibres clés.

Gestion des
finances publiques

Progrès satisfaisants 
dans la mise en œuvre 
des réformes visant à 
améliorer la gestion des                       
finances publiques, dont la                                                  
mobilisation des ressources 
financières nationales.

Transparence
budgétaire 

Progrès satisfaisants                                
dans la mise à la  
disposition du public,                                
en temps voulu,                   
d’informations                                    
budgétaires accessibles, 
complètes et correctes.
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Le réseau de transport routier du Cameroun comprend trois principaux corridors d’étendue régionale, relatifs 
aux axes Douala-Bangui, Douala-Ndjamena et Yaoundé-Libreville. Dans le contexte global de coopération  
régionale avec l’Afrique centrale, ces trois corridors bénéficient de plusieurs projets et programmes d’intervention 
de l’UE visant une gouvernance renforcée, contributive à l’accélération de l’intégration régionale.

Le dialogue de gouvernance routière sur l’amélioration de ces corridors régionaux s’est consolidé en 2023, 
avec une nouvelle option d’intervention de l’UE, relative à l’inscription du Projet Voie de Contournement de 
Yaoundé (VCY) au programme de financement de la Stratégie Global Gateway.

Le renforcement de l’appui
multiprogramme et pluri-thématique

L’appui multiprogramme 
et pluri-thématique d’amélioration 
des corridors régionaux 

32,84 milliards de francs CFA 
(50 millions d’euros) de la Stratégie 
Global Gateway en perspective 
d’investissement pour la « Voie de 
Contournement de Yaoundé »

Programme d’Appui à la Gouvernance des                         
Infrastructures Régionales et Nationales (PAGIRN)
•	 Contribuer à la gestion pérenne des corridors              

régionaux à fort trafic existants et à l’harmonisation 
du dispositif de contrôle des charges dans la 
sous-région.

•	 Réduire les entraves et faciliter les échanges 
physiques sur le long des corridors, à travers 
l’Observatoire des Pratiques Anormales. 

•	 Renforcer les capacités des groupes d’acteurs 
en matière de sécurité routière.

	
Programme d’Appui à l’Intégration Régionale et 
à l’Investissement en Afrique centrale (PAIRIAC)
Améliorer le fonctionnement et la gouvernance des 
corridors régionaux.

Voie de Contournement de Yaoundé (VCY) – 
Études techniques du Projet 
•	 Réduire le temps de parcours et les coûts de 

transport sur les axes des corridors.
•	 Contribuer à l’amélioration de l’économie et de 

l’intégration régionale

Voie de Contournement de Yaoundé (VCY) – 
Stratégie Global Gateway
Investissement de mise en œuvre, en contribution 
stratégique à l’amélioration des corridors régionaux.

Entre autres objectifs majeurs d’investissement, la 
stratégie «Global Gateway» vise à soutenir la création 
de corridors de transport stratégiques et des réseaux 
de services durables, intelligents, résilients, fiables 
et sûrs, dans le but d’intégrer les réseaux de transport 
multimodal africain et européen conformément aux 
cadres régionaux et continentaux, et d’adapter ces 
réseaux au potentiel économique de la Zone de                                                                                                     
Libre-Echange Continentale Africaine (ZLECAf).

Gouvernance routière régionale

Le dialogue multiprogramme d’amélioration
des corridors régionaux
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L’examen des relations commerciales Cameroun-UE 
sous le prisme de l’APE a meublé les travaux de 
la 7ème session du Comité de référence, au terme 
desquels, est intervenue la signature conjointe de 
la décision portant création d’un sous-comité sur 
l’agriculture et le développement rural.

Les échanges au cours des travaux ont notamment 
porté sur :
•	 Les discussions exploratoires sur l’ouverture                                                                            

des négociations pour élargir le champ               
d’application de l’APE sur la base des clauses 
de rendez-vous ;

•	 L’examen des formalités sur l’adoption du             
protocole commun relatif aux règles d’origine ;

•	 Le bilan douanier du processus de démantèlement 
tarifaire au Cameroun.

L’analyse globale du processus APE a révélé                                                                                       
d’importantes avancées du volet commercial, 
contrastant positivement à la moins-value fiscale 
évaluée à un montant total de 61,2 milliards de 
FCFA (93,16 millions d’euros) depuis le début du 
démantèlement tarifaire.

La Partie camerounaise a saisi l’occasion de cette 
rencontre pour inviter la Partie européenne à renforcer 
les mesures prescrites dans le volet développement 
de l’APE, en cohérence avec les orientations de la 
Stratégie Nationale de mise en œuvre de cet Accord, 
validée par les deux parties, et dont le besoin de 
financement est estimé à 558,4 milliards de FCFA 
(850,97 millions d’euros) pour la période 2020-2030.

Des entreprises camerounaises, capitalisant au 
mieux l’Accord de partenariat économique avec 
l’Union européenne, et reconnues pour leur contribution 
au développement économique, ont été primées                                                         
à l’occasion de la cérémonie du «Prix APE»                            
organisée en marge de la 7ème session du Comité 
APE Cameroun-UE. 

L’initiative du «Prix APE» est destinée à primer les 
meilleures entreprises camerounaises bénéficiaires 
de l’APE pour leur contribution significative à l’avancée 
de l’économie camerounaise grâce au commerce 
international. Elle contribue aussi à donner de la 
visibilité aux entreprises camerounaises qui ont 
réussi,  grâce  à  l’APE, à exporter vers l’UE ou               
développer leur activité́ grâce aux équipements ou 
intrants européens. Il est aussi question d’encourager 
le plus grand nombre d’entreprises camerounaises 
à suivre leurs exemples.

Au total pour cette première édition, ce sont dix                      
entreprises dans quatre catégories d’opérateurs 
économiques pré définis, qui ont été primées.

En particulier, les gagnants des catégories «PME/
GIC» et «Entreprise féminine» bénéficieront des                           
accompagnements financés par l’Union européenne 
pour pouvoir augmenter davantage leur compétitivité 
et capacité d’exportation.

Le Comité APE Cameroun-Union Européenne s’est réuni en sa 7ème session à Yaoundé les 05 et 06 juillet 2023, 
sous la coprésidence du Ministre de l’Economie, de la Planification et de l’Aménagement du Territoire, et de 
l’Ambassadeur, Chef de Délégation de l’Union européenne au Cameroun.

En marge des travaux qui ont connu un agenda dense de discussions techniques et thématiques sur la mise 
en œuvre de l’APE, il a été organisé la cérémonie de la première édition du « Prix APE » visant à promouvoir 
la capitalisation des opportunités de l’APE par les entreprises camerounaises.

558,4 milliards de FCFA (850,9 millions d’euros)
en attente d’appui au titre du volet Développement de l’APE

Mise en œuvre de l’APE
La 7ème session du Comité APE 
Cameroun-UE 

Promotion de l’APE  
La première édition du « Prix APE » 

Compétitivité économique
Le dialogue de renforcement des performances de l’APE



Catégories Entreprises primées Domaines d’activités
Exportation 
des produits 

agroalimentaires

1. SIC CACAOS Transformation de fèves de cacao

2. Les Plantations du Haut-Penja (PHP) Production bananière

3.	Société de Production des Légumes PROLEG S.A Production et transformation de légumes

Exportation               
des produits non-
agroalimentaires

1.	Société d’Exploitation Forestière et Commerciale 
Camerounaise Sarl (SEFECCAM) Exportation de bois débités

2.	ALPICAM Transformation du bois

3.	Compagnie Camerounaise d’Aluminium 
ALUCAM Industrie de l’aluminium

PME / GIC
1.	GIC UNAPAC Production et exportation de fruits (ananas)

2.	GIC TROPICAL FRUIT EXPORT Production et exportation de fruits (ananas)

3.	IMPEX TEAM SARL Bureautique et Imprimerie (import)

Entreprise féminine 1.	MARIE NÉGOCE Production et transformation du manioc, à l’export
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1ère édition du «Prix APE»
Yaoundé, 5 Juillet 2023

MARIE NÉGOCE
Entreprise féminine

2 1 3
Exportation des produits

agroalimentaires

SIC 
CACAOS

PROLEG 
S.A

PHP

2 1 3
Exportation des produits 

non-agroalimentaires

SEFEC
CAM

ALUCAM
ALPICAM

2 1 3
PME / GIC

GIC 
UNAPAC

IMPEX 
TEAM SARL

Primes à la compétitivité économique 
Les lauréats 2023 du Prix APE

GIC TROPICAL
FRUIT EXPORT



Opérations Montant mobilisé
Fcfa Euros

PI
N

-1
1èm

e  F
ED

Facilité de Coopération Technique 2015-2017 1 967 871 000 3 000 000
PNDP-FED 19 678 710 000 30 000 000
PROCIVIS - Programme d'Appui à la Citoyenneté Active 6 559 570 000 10 000 000
PAMFOR / Programme d'Amélioration de la gouvernance en Milieu Forestier 5 247 656 000 8 000 000
Dispositif d'appui à la compétitivité du Cameroun (DACC) 6 559 570 000 10 000 000
TCF II 2017-2021 6 789 154 950 10 350 000
Contrat de réforme sectorielle - Développement Rural 99 705 464 000 152 000 000
Programme de développement économique et social des villes secondaires exposées à des facteurs d'instabilité (PRODESV) 13 119 140 000 20 000 000
Accompagnement des mutations du Bassin Cotonnier du Cameroun-ABC 6 231 591 500 9 500 000
Facilité de Coopération Technique III 1 967 871 000 3 000 000
Contribution à la Plateforme d'investissement pour l'Afrique (AIP) en faveur du secteur énergétique au Cameroun 10 593 705 550 16 150 000
Contribution à la Plateforme d'investissement pour l'Afrique (AIP) en faveur du secteur industriel du septentrion camerounais 6 559 570 000 10 000 000

Total PIN-11ème FED 184 979 874 000 282 000 000

PIR 11ème FED
Programme d'appui à la Gouvernance des Infrastructures régionales et nationales en Afrique centrale (PAGIRN) - Cameroun 3 804 550 600 5 800 000
Programme d'Appui à l'Intégration Régionale et à l'Investissement en Afrique Centrale (PAIRIAC) 12 617 206 295 19 234 807
Production locale et durable pour la prévention de crises alimentaires au Cameroun 13 119 140 000 20 000 000

Total PIR-11ème FED 29 540 896 895 45 034 807
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Mesure d'appui : Facilité de coopération 3 279 785 000 5 000 000
Appui à la société civile au Cameroun et à sa contribution à la paix et à la stabilité dans les régions en conflit 11 151 269 000 17 000 000
TEI Septentrion Pacte vert et résilience dans le Septentrion au Cameroun / agriculture et conservation 13 119 140 000 20 000 000
Cameroun villes vertes inclusives et durables 15 742 968 000 24 000 000
Paysage Vert Sud/Sud-Est Cameroun 13 119 140 000 20 000 000
Appui à l'augmentation des capacités de production d'électricité d'origine renouvelable 2 623 828 000 4 000 000
Appui au Développement Economique par la Promotion des Chaînes de Valeur et de l'Initiative Privée 9 839 355 000 15 000 000
Contrat de réformes sectorielles - développement local et aménagement du territoire 0 0
Mesures d'appui AAP2023 0 0

Total PIM 2021-2027 68 875 485 000 105 000 000

TOTAL GENERAL 283 396 255 895 432 034 807
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II.2
Suivi conjoint

du portefeuille
financier

Coopération Cameroun-UE : 
Portefeuille financier actif 2023



Montant contractualisé Montant payé Reste à contractualiser Reste à payer
Fcfa Euros Fcfa Euros Fcfa Euros Fcfa Euros

1 946 421 606 2 967 301 1 640 969 549 2 501 642 21 449 394 32 699 305 452 058 465 659
19 678 710 000 30 000 000 19 678 710 000 30 000 000 0 0 0 0
6 435 350 111 9 810 628 6 206 049 374 9 461 061 124 219 889 189 372 229 300 737 349 567
5 116 464 600 7 800 000 2 867 931 246 4 372 133 131 191 400 200 000 2 248 533 354 3 427 867
6 442 202 894 9 821 075 5 556 359 860 8 470 616 117 367 106 178 925 885 843 034 1 350 459
6 742 422 586 10 278 757 6 486 527 443 9 888 647 46 732 364 71 243 255 895 143 390 110

99 592 997 050 151 828 545 96 779 754 323 147 539 784 112 466 950 171 455 2 813 242 727 4 288 761
13 119 140 000 20 000 000 12 251 218 662 18 676 862 0 0 867 921 338 1 323 138
6 165 995 800 9 400 000 6 165 995 800 9 400 000 65 595 700 100 000 0 0
1 900 469 778 2 897 248 1 271 347 730 1 938 157 67 401 222 102 753 629 122 048 959 090

10 593 705 550 16 150 000 265 334 607 404 500 0 0 10 328 370 944 15 745 500
6 559 570 000 10 000 000 2 623 828 000 4 000 000 0 0 3 935 742 000 6 000 000

184 293 449 975 280 953 553 161 794 026 593 246 653 403 686 424 025 1 046 447 22 499 423 382 34 300 150

3 637 904 724 5 545 950 2 226 686 765 3 394 562 166 645 876 254 050 1 411 217 959 2 151 388
12 026 844 995 18 334 807 4 108 742 610 6 263 738 590 361 300 900 000 7 918 102 385 12 071 069
11 151 269 000 17 000 000 9 839 355 000 15 000 000 1 967 871 000 3 000 000 1 311 914 000 2 000 000
26 816 018 719 40 880 757 16 174 784 375 24 658 300 2 724 878 176 4 154 050 10 641 234 344 16 222 457

192 192 777 292 996 76 876 848 117 198 3 087 592 223 4 707 004 115 315 929 175 798
11 151 269 000 17 000 000 2 320 006 087 3 536 826 0 0 8 831 262 913 13 463 174
12 791 161 500 19 500 000 2 800 871 450 4 269 901 327 978 500 500 000 9 990 290 050 15 230 099
12 791 161 500 19 500 000 2 752 528 731 4 196 203 2 951 806 500 4 500 000 10 038 632 769 15 303 797
2 951 806 500 4 500 000 934 534 722 1 424 689 10 167 333 500 15 500 000 2 017 271 778 3 075 311

0 0 0 0 2 623 828 000 4 000 000 0 0
0 0 0 0 9 839 355 000 15 000 000 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

39 877 591 277 60 792 996 8 884 817 840 13 544 817 28 997 893 723 44 207 004 30 992 773 439 47 248 179

250 987 059 972 382 627 306 186 853 628 808 284 856 521 32 409 195 924 49 407 501 64 133 431 164 97 770 786
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Le portefeuille financier de la coopération européenne au Cameroun est constitué en 
2023 des ressources actives de l’ordre de 283,39 milliards F.CFA (432 millions d’euros), 
provenant globalement des fonds mobilisés sur le 11ème FED et sur le  PIM 2021-2027.

Les ressources du 11ème FED qui sont en phase d’opérationnalisation résiduelle                      
(Contractualisations – Décaissements), comprennent les fonds du PIN (185 milliards F.CFA 
soit 282 millions d’euros) engagés à 100% depuis 2022, ainsi que les fonds du PIR dont la 
part engagée pour le Cameroun se chiffre à 45,03 milliards F.CFA (68,6 millions d’euros).
Les ressources du PIM 2021-2027 qui sont en phase d’opérationnalisation active                
(Programmations – Contractualisations – Décaissements), portent sur l’enveloppe allouée à la 
première phase 2021-2024, d’un montant total de 116,7 milliards F.CFA (178 millions d’euros).
Ces ressources sont dans l’ensemble, mises en œuvre dans le cadre de programmes/
projets relevant de trois types d’appuis :
Appui institutionnel – Appui budgétaire sectoriel – Appuis opérationnels.
Pour l’essentiel du bilan du suivi conjoint de ce portefeuille dans la période sous revue, 
l’activation des ressources du PIM 2021-2027 a évolué à un taux de 59%, tandis que sur 
l’ensemble des ressources en cours de mise en œuvre (11ème FED et PIM), on a enregistré 
un cumul actualisé de décaissements de l’ordre de 186,85 milliards F.CFA (285 millions 
d’euros), dont 32,63 milliards FCFA (50 millions d’euros) au courant de l’année 2023.
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À mi-parcours de mise en œuvre de la première phase 2021-2024 du PIM 2021-2027, dotée d’une enveloppe 
globale de 116,7 milliards F.CFA (178 millions d’euros), l’année 2023 a été marquée par une importante                
dynamique  conjointe  d’activation  des ressources de cette enveloppe, avec la mobilisation nouvelle de 
36,74 milliards F.CFA (56 millions d’euros),  pour un taux actualisé d’allocation de 59%.

59% de mobilisation
de l’enveloppe 2021-2024 du PIM

36,74
milliards F.CFA
(56 millions d’euros)
Montant mobilisé au cours            
de l’année 2023

68,87
milliards F.CFA
(105 millions d’euros) 
Montant cumulé de mobilisation 
sur la période 2021-2023

Les ressources de l’enveloppe 2021-2024 du PIM 
ont fait l’objet de mobilisation au cours de l’année 
2023, pour un montant de 36,74 milliards F.CFA,        
affectés essentiellement à quatre appuis opérationnels :

•	 Paysage Vert Sud/Sud-Est Cameroun ;
•	 Appui à la société civile au Cameroun et à 

sa contribution à la paix et à la stabilité dans 
les régions en conflit via l’autonomisation des 
femmes et la cohésion sociale ;

•	 Appui au Développement Economique par la           
Promotion des Chaînes de Valeur et de l’Initiative 
Privée ;

•	 Appui à l’augmentation des capacités de          
production d’électricité d’origine renouvelable.

L’année 2023 s’achève sur une mobilisation globale                                                                                
cumulée (2021-2023) de 68,87 milliards F.CFA sur                             
l’enveloppe globale 2021-2024 d’un montant total 
de 116,76 milliards F.CFA, soit un taux actualisé de 
mobilisation de 59%.
Cette mobilisation porte sur deux catégories d’appuis :
•	 L’appui institutionnel : 3, 27 milliards F.CFA
•	 Les appuis opérationnels : 65,6 milliards F.CFA

Activation des ressources européennes
d’appui au développement

Le dialogue de mobilisation active des ressources
du PIM 2021-2027



Année Opérations Montant alloué
Fcfa Euros

2023 Paysage Vert Sud/Sud-Est Cameroun 13 119 140 000 20 000 000

2023
Appui à la société civile au Cameroun et à sa contribution à la paix et à la 
stabilité dans les régions en conflit via l'autonomisation des femmes et la 
cohésion sociale

11 151 269 000 17 000 000

2023 Appui au Développement Economique par la Promotion des Chaînes de 
Valeur et de l'Initiative Privée 9 839 355 000 15 000 000

2023 Appui à l'augmentation des capacités de production d'électricité d'origine 
renouvelable 2 623 828 000 4 000 000

2022 TEI Septentrion Pacte vert et résilience dans le Septentrion au Cameroun / 
agriculture et conservation 13 119 140 000 20 000 000

2022 Cameroun villes vertes inclusives et durables 15 742 968 000 24 000 000
2021 Mesure d'appui : Facilité de coopération 3 279 785 000 5 000 000

TOTAL 68 875 485 000 105 000 000

Enveloppe
2021-2024

Mobilisation fin 2023
Montant Taux

178 000 000 Euros 105 000 000 59%116 760 346 000 F.CFA 68 875 485 000

Répartition des ressources mobilisées au 31 décembre 2023
Enveloppe
2021-2024

Montant
Euros FCFA

Appui institutionnel 5 000 000 3 279 785 000

Appuis opérationnels 100 000 000 65 595 700 000

TOTAL 105 000 000 68 875 485 000

59%
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PIM 2021-2027 :  
Allocations de l’enveloppe 2021-2024 au 31 décembre 2023

PIM 2021-2027 :  
Mobilisation globale en fin 2023

4,8%
Appui institutionnel

95,2%
Appuis opérationnels



Décaissements 2023 et perspectives 2024 et plus
Décaissements 2023 Restes à décaisser
F.cfa Euros F.cfa Euros

PIN-11ème FED 12 178 545 606 18 566 073 23 185 847 728 35 346 597

PIR-11ème FED 11 277 256 509 17 192 067 13 370 911 502 20 376 507

PIM 2021-2027 9 183 398 000 14 000 000 107 576 948 000 164 000 000

TOTAL 32 639 200 115 49 758 140 144 133 707 230 219 723 104

32,63 milliards de FCFA (49,75 millions d’euros)
de décaissement annuel sur l’ensemble des ressources

PIN
11ème FED

PIR
11ème FED

PIM
2021-2027

87%

56,5%

13%

43,5%

45%

92%

55%

8%

6,5%

9,85%

28,2%

8%

ENVELOPPE
GLOBALE
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Sur l’ensemble des ressources de coopération de l’UE mobilisées et en cours de mise en œuvre au                        
Cameroun, le suivi financier mené en 2023, a permis de faire évoluer les opérations de contractualisation des 
activités à réaliser, tout en progressant considérablement dans les décaissements correspondants.

Enveloppe

Décaissements cumulés

Décaissements 2023

Reste à décaisser

Opérationnalisation des ressources
européennes d’appui au développement

Le dialogue de mise en œuvre opérationnelle
des ressources de coopération



Opérations Montant mobilisé Montant contractualisé
Fcfa Euros Fcfa Euros

Paysage Vert Sud/Sud-Est Cameroun 13 119 140 000 20 023 580 2 951 806 500 4 505 305

Appui à la société civile au Cameroun et à sa 
contribution à la paix et à la stabilité dans les régions 
en conflit via l'autonomisation des femmes et la 
cohésion sociale

11 151 269 000 17 020 000 11 151 269 000 17 020 000

Appui au Développement Economique par la 
Promotion des Chaînes de Valeur et de l'Initiative 
Privée

9 839 355 000 15 017 685 - -

Appui à l'augmentation des capacités de production 
d'électricité d'origine renouvelable 2 623 828 000 4 004 715 - -

TEI Septentrion Pacte vert et résilience dans le 
Septentrion au Cameroun / agriculture et conservation 13 119 140 000 20 023 580 12 791 161 500 19 522 990

Cameroun villes vertes inclusives et durables 15 742 968 000 24 028 295 12 791 161 500 19 522 990

Mesure d'appui : Facilité de coopération 3 279 785 000 5 005 895 192 192 777 293340

68 875 485 000 105 123 750 39 877 591 277 60 864 625

58%

Taux cumulés d’engagements et de décaissements de l’ensemble des ressources actives
Enveloppe Ressources engagées

%
Ressources décaissées

%
F.cfa Euros F.cfa Euros F.cfa Euros

PIN-11ème FED 185 000 000 000 282 000 000 185 000 000 000 282 000 000 100% 161 794 026 272 246 653 403 87%

PIR-11ème FED 29 540 896 895 45 034 807 29 540 896 895 45 034 807 100% 16 174 784 375 24 658 300 55%

PIM 2021-2027 116 760 346 000 178 000 000 68 875 485 000 105 000 000 59% 9 183 398 000 14 000 000 8%

59%
8%

PIM
2021-2027

100%
87%

PIN
11ème FED

100%
55%

PIR
11ème FED
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Enveloppe

Ressources engagées

Ressources décaissées

PIM 2021-2027 :  
Contractualisation au 31 décembre 2023 des ressources mobilisées
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